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Règlement de l’Opération Promotionnelle « OPS_GM » - 02.2026

A l’occasion de la fête des grands-mères, le 1er mars 2026, Cocoon souhaite les célébrer et propose 
cette opération promotionnelle.

Article 1. Objet de l’opération

Le présent règlement a pour objet de définir les modalités de l’opération promotionnelle « OPS_GM » 
portant sur les produits santé distribués par Cocoon.

Article 2. Périmètre

L’opération s’applique à tout produit santé commercialisé par Cocoon, dans les conditions définies 
ci après.

Article 3. Durée de l’opération

L’offre est valable pour toute souscription santé effectuée entre le 16 février 2026 et le 31 mars 
2026, inclus.

Article 4. Conditions d’éligibilité

Pour bénéficier de l’offre, l’assuré doit :
• Être de sexe féminin

• Être âgée de 55 ans révolus ou plus

• Souscrire un produit santé dans la période définie à l’article 3.
• Ne pas cumuler l’offre avec une autre promotion en cours.

L’offre est non cumulable avec toute autre offre promotionnelle, à l’exception de l’offre de 
parrainage, avec laquelle elle reste compatible.

Article 5. Adhésion à l’association des Assurés Cocoon 

La souscription d’un produit santé dans le cadre de l’opération « OPS_GM » nécessite l’adhésion 
préalable à l’association des Assurés Cocoon, condition indispensable pour bénéficier de l’offre.

Cette adhésion obligatoire ne donne droit à aucun remboursement des frais d’association, 
lesquels restent entièrement à la charge de l’adhérent.

Article 6. Avantage accordé

L’opération « OPS_GM » donne droit à une réduction correspondant à 100 % de la cotisation, 
appliquée sur la première échéance de paiement de votre contrat.

Article 7. Modalités de financement
L’avantage accordé dans le cadre de la présente offre est intégralement financé par Cocoon.

Article 8. Nom de l’opération

L’opération promotionnelle décrite dans le présent règlement est identifiée sous le nom : OPS_GM.

Article 9. Acceptation du règlement

La participation à l’opération implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement.


